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Introduite par l'Agence du Numérique en Santé, la certification HDS vise à renforcer la 
sécurité et la protection des données personnelles de santé. L'obtention de cette 
certification démontre que HSDP fournit un cadre pour sécuriser et protéger les données 
personnelles de santé, régies par le droit français. HSDP a travaillé avec un auditeur tiers 
indépendant pour obtenir la certification. 

Quel est le champ d'application de HDS ? 

HSDP est un fournisseur d'hébergement de données externalisé. Ses activités 
comprennent : 

• La fourniture et la maintenance opérationnelle de la plate-forme 
d'hébergement des applications du système d'information. 

• La fourniture et la maintenance opérationnelle de l'infrastructure virtuelle du 
système d'information utilisé pour le traitement des informations sur la santé 

• L'administration et le fonctionnement du système d'information contenant 
des informations sur la santé. 

• La sauvegarde des données d'information sur la santé. 

Quelles sont les régions concernées par la certification HSDP HDS ? 

La certification HDS s'applique à la région HSDP UE-Ouest, située à Dublin, en Irlande. 

Quel est l'avantage ? 

La certification HDS apporte l'assurance nécessaire de la sécurité des informations pour 
les clients et partenaires HSDP qui souhaitent héberger les données de santé des citoyens 
français dans le nuage. 

  

https://www.hsdp.io/security/asip-sante-hds-certification?q=system/files/security/security-bsi-hds-process-certification.pdf


 

Quels sont les services et les capacités HSDP visés par la certification HDS ? 

Pour être certifié HDS, un fournisseur d'hébergement de données doit être certifié ISO 
27001. En outre, les exigences relatives à la protection des données personnelles sur la 
santé, le respect des exigences de la norme ISO 27018 confère une présomption de 
conformité. Cela signifie que les services couverts par nos certifications ISO 27001/ 27018 
sont inclus dans le champ d'application HDS. Les services HSDP qui sont dans le champ 
d'application peuvent être trouvés sur le portail de l'expérience client sous le domaine de 
la sécurité. (https://www.hsdp.io/security). 

Puis-je obtenir une copie de la certification HDS ? 

Oui, la certification du HSDP peut être téléchargée ici. La norme HDS est disponible sur 
le site de l'Agence du Numérique en Santé ici. 

Quels sont les rôles et responsabilités des clients du HSDP ? 

• Les clients sont tenus d'informer leurs clients sur les obligations de respecter la 
PGSSI-S (politique générale de sécurité des systèmes d'information sanitaire) et 
doivent établir un moyen d'obtenir l'engagement de cette responsabilité. 

• Les clients doivent tenir une liste de leurs clients qui hébergent des données sur 
HSDP et doivent pouvoir désigner un professionnel de la santé si nécessaire. Les 
clients doivent être en mesure de transmettre immédiatement la liste des clients 
HSDP pour l'autorité compétente sur demande (c'est-à-dire l'Agence du Numérique 
en Santé). 

• Pour opérer sur le marché français, les clients doivent identifier et signaler un 
professionnel de la santé lors du processus d'embarquement. Il est de la 
responsabilité du client de s'assurer que le contact reste exact. Ce nom sera stocké 
dans le formulaire de réponse du client (CRF). Tout ajout ou modification 
nécessaire au contact peut être effectué via le portail de support. 
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